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FRANCE ; Auto-da-Fè parlementaire ; réquisitoire qui

le precede ; les aJJ'etnblées particulières commencent

dejà i ce qui arriva à Lyon à cette occasion \ precik

de ce qui s'est paJJ'é aux Etats de prorence ; lettres

■de convocation pour cette prêvinct 0" plusieurs autres.

ingéniez studiaqut fdálius opprejjseris , quam revocaris.

, , , irj.4 ;C 1 T K.

Le six de ce mois , dans une assemblée du parle

ment de Paris , les pairs y féaDt , douze brochures trèí

éphémères & si legeres,que reunies elles formeroient

à peine un volume passable , ont été dénoncées , ana*

lyfées , jugées avec la même légèreté , lacérées enfin &

brûlées tres injurieufement en facede ce même peuple-,

dont toutes avoient pour but de défendre' la cauft

& les intérêts c«ntre I'aristocratie des nobles & de

la magistrature ; voilà leur véritable crime- ■>■ ••

Le parlement se seroit-ìl donc flatté de pouvoir af-

soiblir par-là les impressions désavantageuses , que fa

eonduite, qué ses prétentions, n'ont que trop enra

cinées dans l'opinion publique? ne sait-il pas que Ton

se moque assez généralement de ce genre de fletriflurè;

•& que souvent elle est un titre de plus pour la cé

lébrité des ouvrages ? Ne sait-il pas qnil est plusfa--

cile de lacérer & de brûler un livre , que d'en rér

suter les raifonnemens'? que ces inculpations vagues

<Je haine, de calomnie , d'illégalité , de licence, 'font

«les lieux communs rebattus qui ne prouvent rien que

î'incapacité de prouver ? Eh ! d'ailleurs il eut falla

envelopper dans la même disgrâce des milliers d'autreí

ouvrages écrits <íans les nîêmes principes , à la vérité

avec moins de licence & d'emportement , mais auffi avec

beaucoup plus de force & d'énergie , parce que c'est
ia force de la raison & de la vérité-! • . '»
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Cette inquisition parlementaire n'auroit- elle done

pour objet , que de détourner l'administration du delìr

qu'elle a témoigné d'autoriser par une loi expresse le

bientait inestimable ds la liberté d'écrire ? mais le par

lement a-t-il oublié déjà que lui-même a reclamé ee

bienfait? a-t-il oublié fur- tout les services essentiels

que lui a valus ce libre essor du génie, cette révo

lution salutaire opérée dans les esprits depuis deux ans ,

£ç qui en les tournant vers les affaires publiques, a

propagé de toutes parts les principes de liberté , &

a terrassé ce despotisme ministériel dont les magistrats

avoient été iì lòuvent la victime ? Pourquoi donc au

jourd'hui, pourquoi se, faire un fantôme de quelques ■

inconveniens passagers qui pourroient résulter de la li

berté indéfinie de la presse , & en dissimuler les avan

tages 7 eh ! quelle preuve plus frappante de ces avan

tages inappréciables, que le petit nombre même des bro

chures qui , viennent d'être sacrifiées au ressentiment

de la magistrature '! Quoi !N il ne s'est trouvé que 13

pamphlets répréhensibles , & l'on compte qu'il a paru

en mouis d'un an au de-là de 4000 ouvrages fur les

affaires publiques! ce.seroit donc tout au plus urr

mauvais livre fur trois cens! ■ ,. , j , «

Si après ces réflexions generâles, nous examinons

plus spécialement le réquisitoire de M. Seguier, & les

ouvrages qui font l'objet de là censure , nous ne pour

rons, nous défendre d'y remarquer une. partialité bien

caractérisée & qui n'est pas adroite. De ces 12 ou

vrages, ainsi que nous savons dit plus haut, il n'y

en a pas un seul qui ne soit dirigé contre les pré

tentions, de la noblesse & de la haute, magistrature.

C'est, en 1 er.. lieu le, cathechisme des parlemens , où ces

prétentions font développées , ,&fans doute exagérées ,

fy . que M. Seguier íé contente de traiter de bro

chure calomnieuse , fans rien spécifier. C'est en se

cond lieu , saris aux Parijiens , pamphlet dont nous

avons parlé en son tems , écrit certainement avec trop

de violence , mais qu^ étoit déja oublié, , à qui par con

séquent l'avocat-general a eu tort de rendre l'existence,

& plus grand, tort de reprocher quelques assertions

tout au moin^innocentes , comme de se plaindre que

le peuple paye les fept-huitiemes des charges publiques...
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èe veuloir que ses representans aux Etats-généraux ayent

la prépondérance fur les deux autres, ordres. ( page. 3.

du réquisitoire. )■ -

C'est en troisième lieu 8 brochures relatives aux der

niers troubles de la Bretagne , & c'est ici que la par-*

tialité le décelé de la manière la moins ambiguë. M.

Seguier , en parlant de celle qui a pour titre : Détail de

te qui s'est pasté à Rennes le 26 janvier dernier , ajoute

que cette relation a été déniâfUie par un récit tout-à-fait

opposé de la part de la noblefj'e de la province , ù il con

fient que rune &■ Vautre n'a, aucune aiithenticité. Pour

quoi donc ne dénoncer que celle du tiers-Etat ? en

quoi elt-elle plus criminelle que la relation du parti

contraire ? On ne .devinerait jamais le puissant motif

qu'en donne M. Seguier \ c'est uniquement , parce

qu'elle a été distribuée avec, empressement ; parce qu'on

Cíi a fait présent, à ceux qui refusoient de Tacheter.

ÇPage 6 du réyuisttoire)JT-outç. réflexion affoibliroit l'ira-

preflion que;doit laisser çe passage

Les deux derniers ouvrages proscrits font une lettre de

M. de Volney, au comte de S.. .T. , & cinq numéros de la

sentinelle du peuple destinés à former une feuille pério

dique fur les affaires, actuelles. Ces deux ouvrages font

également en faveur du tiers-Etat, &il paroît que leurs

auteurs y mettent effectivement un zele. .immodéré , qui

n'est point digne ,de la belle cause qu'ils défendent.

Nous ne nous y arrêterons pas davantage , mais nous,

ne pouvons nous refuser à transcrire les réflexions géné

rales qui terminent le réquisitoire de l'avocat-général :

. m Le. Ca'.e.chifme des parlement , dit-il , présente un

système, que la magistrature désavoue , & que la haine

de certains esprits mal-intentionnés a pu seule imagi

ner. — UAvis aux Parisiens est le signal de la sédition,,

tout y respire le schisme , la fureur & l'anarchíe. —

Les Arrêtés des étudians en droit & en médecine de

l'université d'Angers , — les Arrêtés de la jeunesse des.

villes de Rennes , Nantes , TOrieut , Brest , St-Malo &

Angers ; — XArrêté de la Ua^cche , de h sénéchaussée

d'Anjou; — le discours prononcé àlabourse deNantes,

l'Homelie de l'orateur Breton ; enfin , la lettre de Vol

ney & la sentinelle du peuple , ne font que le lan

gage de l'iusubordination & de la revolte, le produit

1 TT «
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ëu Relire 8: de l'aveuglement. Par-tout on Voit tué

main ennemie, qui entasse reproches fur reproches ,

acculanon fur accusation, complots fur complots;

Fopiniâtreté d'un auteur , qui prend toutes les formes

pour reproduire ies fentimens , & les faire adopter ;

les efforts d'un conjuré , qui se propose de causer un*

embrasement dont rien ne puiffe arrêter les progrès.

En effet , quelle a été "'origine des troubles de la

Bretagne ? Nous n'accu'erons aucun des trois or- i

dres.... Il y à peut -être eu des torts respectifs. Le

parti étoit pris avant "'assemblée des Etats , & la

fermentation s'est augmentée par la fermeté de h no

blesse & Tobstinat on du tiers ; mais le feu n'a pas

resté Iong-tems caché fous la cendre,; Fincendie s

bientôt éclaté. Tirons le rideau fur im spectacle la-r

HientaBle. La combustion est devenue presque gène-

raie ; alors la jeunesse a Voulu raire la loi, la jeu-*

nesse , vive, présomptueuse, facile à s^égarer, fur-'

tout lorsqu'elle le livre à' son preinier mouvement ;

elle s'est érigé à . elle-même un tribunal démocratique ;

elle a donné ies idées pour des Plébiscites ; elle a

envisagé les délibérations comme le premier usage de

sa liberté & le fondement de Fautorité quille voù-

lbit s'arroger ; elle' en a ordonné rifflpreilìeri.

n Imprimer des arrêtés violens , le lier par des ser-

mens réciproques , sonner des attroupement illicite*

& provoquer la reunion armée d'une portion ries ci

toyens, voilà cependant les fruits d-: cette liberté' in

définie de la presse que famour de "'indépendance ne

Cesse de reclamer ! Il n'en est en quelque forte ré

sulté, dans les circonstances actuelles , que des íibel-

les séditieux , des relations mensongères , <íes aviï

propres à enflammer les esprits , des adhésions à des

projets sanguinaires, & la facilité de communiquer

promptement les resolutions les plus vk>lentes & les plus

contraires à Tordre publicr Tel est "'usage «rn'on sait

encore aujourd'hui de cette tolérance univt:{èIF ; mais

n'est-elle pas devenue abusive ? Nous en te ions la

preuve entre les mains, &' le compte que n us ve*

fions de rendre de tous ces imprimés des ose a tou

jours que l'intention de la cour n'a jamais étí 4e fa--

Toriler les abus d'une impresiioa clandestine*
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« I/afage légitime de la presse , ce moyen fi rapide

d'étendre les lumierts & les connoissances .utiles au

genre humain, cette liberté représentative du don na

turel de la parole, dégénère, comme la parole elle-

même, en }icence intolérable , toutes les lois qu'elle

facilite le moyen de reparusse le poiíoh de l'errenr»

«Tattaquer les dogmes & les mystères de la religion «

de corrompre la pureté de la morale , de blesser l'hou-

nèteté publique & de diffamer le dernier des citoyens»

Tous ces grands objets doivent être couverts de TE-

gide de la loi , & quiconque leur porte atteinte est

un perturbateur du repos public. «

» Est-il poffible "qu'il se trouve des âmes assez viles

pour le livrer à des personnalités qui deshonorent plusi

celui qui se les permet que celui qu'on cherctie. à des>->

honorer ? Comment ie rencontre-t-il des imprimeurs

alïèz faméliques pour mettre au jour des ouvrages

obscènes , des écrits téméraires , des brochures calom

nieuses, & toutes ces productions préparées pour at-t

tifer le feu de la discorde dans le cœur ou dans l?ef«.

prit des citoyens ? Y a-t-il donc de la probité à ré

pandre la calomnie, à devenir rinfirument de la dif-,

famation, & à se rendre le comphee d'un mal si dif*

ficile à réparer.

« Quand le roi a autorisé fous ses sujets à lui faire

parvenir leurs fentimens particuliers fur l'objet impor

tant qui semble partager 1» nation , le roi n'a eu d'au

tre but que d'éclairer sa religion : & il donnoit une

grande preuve de bonté, en consultant ses sujets fur

ìeurs propres intérêts. Pouvoit-U prévoir que. cette

bonté paternelle deviendroit la source d'une multi

tude d'écrits , plus propres à. diviser lès. esprits qu'à,

les rapprocher , plus capables de^confondre les idées

que de reunir les opinions , plus, favorables aux fac

tieux que conlòlans pour les véritables patriotes.? Il

est peut-étre. tems encore, de réprimer nn delqrdre, qui-

pourroit causer les plus grands mallieurp, paj 1^ r»r,

pidi é avec laquelle l'art de l'rmpriraerie cqmraunViuep

la contagion. Pour atréur ces funestes, effets * ie roi> *

déclaré qu'il alloit prendre des mesures propres à pré~~

venir la àeentie, à laquelle on se livre, en imprimante

toutes fonts a'ouvrages sans aucune sancfíçn.Vvitis cetfò
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intention manifestée être désormais une áigue afftz

puissante pour arrêter l'impreliion furtive & la dis

tribution publique de ces ouvrages licentieux, dont

une tolérance funeste semble autoriser la.publicité !

« Quelque profond que soit l'égarement de ces écri

vains anonymes, qui , du- sein de leur obscurité , sè

ment le trouble & appellent la révolte , qui vou-'

droient armer la nation contre la nation , qui ne con-

noissent de droit public que la force, & se promet

tent de dénaturer la constitution Françoise , pour s'é

lever fur ses ruines par rétablissement d'une égalité

chimérique dans tous les Etats & dans toutes lès con

ditions ; nous osons encore nous flatter que le phan-

tôme de l'illulion ne tardera pas à s'évanouir , &

que bientôt le génie du patriotisme consumera les nua

ges qu'un démon malfaisant oppose à la lumière de

la vérité. • "

« La situation actuelle de la France est semblable

à la position critique d'une flotte nombreuse battue de

la tempête , & dans Fimpoílibilité de faire usage de$

signaux convenus ; les vaisseaux , poussés par les vents

contraires, obéissent à la vague écumante, se heur

tent , s'entrechoquént , se séparent , malgré l'habileté

de la manœuvre : mais aulli-tôt que L'orage est dis

sipé , ils se rapprochent , se secourent , se réunissent

sous le pavillon amiral, se metteut en Hgne, & vo

guent avec confiance pour arriver au port qui les at

tend. Les Etats-generaux du royaume seront ce point

de réunion ; c'est dans cette auguste assemblée , & fous-

les yeux d'un monarque chéri, que les reprélentans

de la" nation , guidés par le mén.'e esprit , animés du

même zele , formant le même vœu , après avoir dé

posé sur l'autel dfe là concorde les préjugés anciens

& nouveaux, les prétentions injustes & démesurées

l'orgueil du rang , le poids de la multitude , k dé

fiance enfin, & les jalousies, sources impures de la

fureur ou de ravéuglement, porteront au pied du trôna L

les fruits précieux' de l'union, une preuve éclatante

de son dévouement, & sa juste réclamation contre les

abus que le malheur des tems a fait introduire dans

toutes les parties de ^administration. Pourrions-nous

craindre de nous livrer' à cette douce espérance ? ce
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a'est que dans cet accerd heureux de fentimens ins

pirés parle véritable honneur, que les François peu

vent le ■prouver à eux-mêmes qu'ils font frères , amis ,

citoyens , qu'ils ne forment qu'une feule famille , qu'au

cun des trois ordres ne veut prédominer, qu'ayant

tous le même intérêt , ils doivent tendre au même

but , & assurer le bonheur commun, par un monu

ment inébranlable dont la liberté, la foi publique &

l'amour de la patrie auront posé les fondemens. '

m Puissent nos vœux hâter ce moment si désiré !

mais , en espérant que le flambeau de la discorde fera

entièrement étouffé, il est de notre devoir, comme

de la sagesse de la cour, de condamner publiquement

les imprimés dont nous venons du lui rendre compte.

depuis long-tems en usage dans les tribunaux ; mais

l'homme circonspect y voit une improbation légale

prononcée par les dépositaires de l'autorité souveraine :

& si Fauteur d'un écrit répréhensible, ainsi que ses

partisans , se font une gloire & tournent en ridicule

une condamnation juridique ; l'homme sage se tient

en garde contre un ouvrage condamné par les minis

tres de la loi, faits pour veiller à la conservation des ~

bases fur lesquelles repose la tranquillité publique.

C'est dans les momens de crise que la vigilance des

magistrats devient , en quelque forte , le contrepoifoa

des opinions que la cupidité, l'indépendance & l'a-

narch; e veulent accréditer. «

Ce réquisitoire offre enfin un autre passage très re

marquable , en ce qu'il annonce de vives inquiétudes

& la crainte, que la fermentation actuelle ne dégénéra

en une scission ouverte , & ne -livre le royaume à

tous les maux, à toutes les horreurs des discordes ci

viles. C'est celui où M. Seguier après avoir rapporté

quelques phrases violentes de la sentinelle du peuples

ajoûte : « Quel pimceau a pu tracer cette image horrible

des 'Calamités que les dissentions publiques pourroient

accumuler? Les écrits multipliés qui contiennent ces-

indices d'une rébellion méditée , seroient-ils les avant-

coureurs du plus terrible des fléaux ? Ce ne font en

core que des manifestes, mais les bruits souterreins présa»

Les fanatiques plaisantent
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céder aujourd'hui aux premiers coups de forage, ri'est

peut-être qu'un calme apparent. Les trois ordres sont

toujours partagés , ils sont en présence , ils s'atten

dent, lequel deviendra l'agresseur ? Nous ne pouvons

le diiiimuler ; vous venez de l'entendre ; ce n'est pas

la noblesse qui veut anéantir le- tiers-Etat, c'est un

membre du tiers-Etat qui cherche à le soulever ; c'est

lui qui aiujpnce toutes les horreurs de la guerre ci

vile ; il dit à la noblesse : nous sommes tout , vous

n'êtes rien ; cédez à la tòrce , autrement ws châteaux

font i icendiés , vos richejjés sont dissipées , vos droits

féodaux vous sont arrachés , vos femmes & vos enfans

se trouvent exposés aux insultes de, la populace Cr aux

kescins de la pauvreté ; Cf dans ce combat terrible de la

nation contre vous fi vous remportie^ la vicíoire...~.

vous regnerieq sur des tombeaux & sur des ruines. «

Ce qui donne d'autant plus de poids à ces alar

mes , c'est que l'on reçoit continuellement des nou

velles fâcheuses tantôt d'une province , tantôt d'une

autre ; par - tout l'efferveicence est montée au plus

haut. Elle indique à la vérité un excès de zele & de

patriothme plutôt que des intentions sinistres ; mais

faute d'être dirigé avec sagesse & modération , ce zele

peut produire les plus funestes effets. C'est ainsi qu'on

a été au moment de voir s'élever une émeute violente

à Lyon , le jour où s'est tenue la première assemblée

préliminaire , ordonnée par le règlement du 24 jan

vier. La corporation des ouvriers en lbye avoit nom

mé un orateur .. lequel a demandé avec assez de vi

vacité le redressement des griefs de fa corporation.

Le président l'ayant fait retirer, la chaleur s'est ac

crue parmi les ouvriers , & ils alloient se porter à un

éclat fâcheux , lì l'on ne s'étoit empressé de rappel-

ler l'orateur & d'entendre ses raisons.

A Pomoise rassemblée préliminaire a demandé que

la communauté iut délivrée des dépenses qui lui sont

onéreuses , & que le prix du cuir fut diminué. Ces

demandes locales sont celles qui se présentent naturel

lement les premières à l 'esprit des hábitans ; mais de leur

réunien on pourra, en les généralisant, tirer les grands

résultats , qui serviront à reformer l'impôt , la première

ií la plus eflèntielle de t. rites les reformes à faire.
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<£uant aíi reste otì peut se reposer sur l'esfet' dés bons

écrits qui se soiit multipliés lur ces matières, & des

instructions apportées par les principaux membres de

ses afièmblées qui s'y rendent de toutes parts , & y

feront germer l'esprit public.

Nous avons déjà parlé des divisions qui agitaient

la Provence; mais il convient d'yrevenir, aujourd'hui

^ue les faits font mieux connus , par la riiation im

primée de ce qui s'y est passé depuis le 27 janvier,

époque de l'ouverture des Etats. Le tiers a fait signi

fier le 29 , qu'il ne pouvoit voter dans Tafftmhlée , at

tendu son inégalité avec les deux autres ordres ; &

' cependaut ne voulant point retarder le payement des

impositions nécessaires , il a délibéré le don gratuit

ordinaire le 31. Les députés du tiers. ont interpel é

les deuxpremiers ordres à déclarer par un oui ou un non,

s'ils entendoient Contribuer aux payemens des impo

sitions. Les deux premiers ordres ont répondu que

la question étoit à décider , & ne poùvoit l'ètre qu'a

près la connoiflance des raisons respectives. Le 7

février , les députés furent avertis par un billet de

Farchevêque d'Aix , président des Etats, que l'assem-

blée leroit suspendue jusqu'au 10 mars,& que dáns

eet intervalle les députés se rendroient auprès de leurs

communautés à l'eftet de recevoir les pouvoirs néces

saires, pour députer aux Etats-généraux. Avant de

se séparer , les députés du tiers ont protesté contre la

suspension des Etats ; & persisté à demander l'atfem-

bîée générale des ordres. Ils ont même* fait d'autres

demandes relatives à la formation des Etats & à leur

présidence , dont ils réclament l'elig bilité. II s'est

élevé dans le même tems une difficulté entre les gen

tils-hommes. Ceux qui ne possèdent pas de fiefs , con

testent à ceux qui en possèdent , le droit exclusif d'en

trer aux Etats dans Tordre de la noblesse.

L'on avoit lieu d'appréhender que les nobles fief

fés ne voulussent auffi faire entrer celte considération

dans le choix des députés de leur ordre pour les

Etats-généraux ; & il feroit résulté de cette préten

tion qui n'est pas fans exemple des division^ bien au

trement vives & dangereuses. Heureulèment que la

lagesse du gouvernement a prévenu toute dispute à
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«et égirà, en prescrivant le contraire dans le règle»

ment qui a été donné le 2 de ce mois, pour l'exé-

eution des lettres de convocation , dans cette province.

Le préambule de ce règlement est remarquable à rai

son des difficultés qu'il falloit vaincre , tant pour ra

mener cette province au plan général qu'on a fait

pour les autres , que pour ne choquer que le moins

possible les opinions diverses qui y divisent les dif-

îerens ordres.. Nous avons cru en conséquence qu'on

ne seroit pas fâché d'en retrouver ici la teneur , que

voici.

» Le roi s'étant déterminé par des principes de jus

tice à convoquer aux Etats-generaux , médiatement ou

immédiatement , tous les habitans de son royaume ,

fa majesté a voulu que les formes indiquées dans son

règlement de 24 janvier , fussent généralement suivies.

. « Les droits & Jes usages de la Provence ont fixé

l'atteiition particulière de fa majesté ; elle a vu d'a

bord que cette province convoquée aux Etats-géné

raux en 1614 par forme d'Etats, ne l'avoit pas tou

jours été de la même manière , les lettres de convo

cation ayant été adressées quelquefois au fenechal de

Provence ; & en 1 588 nommément , deux í'enechauf-

fées élurent des députés qui, malgré la réclamation

des Etats provinciaux , furent admis aux Etats-gene

raux : la majesté a de plus considéré que la convo

cation par Etats, tels qu'il sont constitués aujourd'hui ,

ou en y. joignant un supplément arbitraire, excite-

roit beaucoup de réclamations dignes de son atten

tion. En effet, le second ordre du clergé n'est point

admis dans les Etats de Provence ; la nombreuse par

tie de la noblesse qui ne possédé pas de fiefs, est ex

clue de cette assemblée , & la nomination des repré-

fentans du tiers-Etat est soumise à des reglemens mu

nicipaux , qui écartent des élections le plus grand

nombre des citoyens. Enfin , fa majesté est instruite

que le nombre respectif des trois ordres aux Etats de

Provence se trouvoit nécessairement inégal, puisque

les deux premiers ordres y étoient admis en raison

de leurs bénéfices , de leurs fiefs ou de leurs dignités ,

tandis que le nombre circonscrit des députés du tiers-

Etats étoit invariable , & se trouvoit encore composé
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it plusieurs nobles. Ges inégalités , ces disproporíTens

ont pu être appliquées fans inconvénient à sélection

des députés aux Etats-généraux , dans le teins où le

droit d'admiífion à ces assemblées nationales avoit été

limité aux propriétaires des fiefs , aux grands digni

taires du clergé , & aux communes de certaines vil

les : mais le roi , d'après le vœu de ses peuples , -ayant

pris pour baie ce grand prindpe de justice 411e les

Etats ne peuvent être généraux, li là représentation

n'est pas universelle ; que les Etats ne peuvent être

libres, si sélection a d'autres bornes que la confiance;

fa majesté ne iauroit adopter, dans aucune partie de

son royaume, une marche contraire à ces règles gé

nérales. Enfin aujourd'hui qu'orT distingue le droit

d'administrer une province, du <lroit de la représen

ter dans suniversalité des les intérêts, fa majesté n'a

pas cru devoir rejeter les représentations qui lui ont

été faites au nom de ses sujets de province , pour re

clamer le droit individuel & incelstble de concourir

tous médiatement ou immédiatement à la rédaction de

leurs cahiers d'instructions ou de doléances , & à la

nomination de leurs repréfentans aux Etats-generaux.

n Sa majesté d'ailleurs considérant avec peine la di

versité d'opinions qui règne en Provence fur les droits

des diftërerts ordres , relativement à la députation aux

Etats-generaux, a senti d'autant plus la convenance

d'une forme judiciaire qui acquitte envers tous les

ordres les obligations de l'autorité souveraine , & qui

rend la légalité de la convocation indépendante de

l'acquiescement d'une portion \3uelc0nque des sujets

du roi. ' y '

ìi Sa majesté, en accordant à son pays -de Provence

un grand nombre de repréfentans, n'auroit pu , fans

altérer sensiblement les proportions établies pour tout

son royaume , attribuer une députation à chacune des

senechaussées dont la province est composée , & ce •

juste motif sa déterminée à eh réunir •qltelqries-Unes ; '

mais leurs députés rassemblés dans un lieii principal,'

auront une part aufli réelle a,ux élections , que les se

nechaussées autorisées en raison de leur population à

choisir , "directëmèùt & sans àuc'uné association, leurs

députés aux Etats-generaux. • - ■ ' •
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.. it Enfin, sa majesté réíerve ù toutes les fenecfiauf*

sëes , aux Etats de la province & aux trois ordres eit

générai, les droits qu'ils pourroient avoir a une nou

velle forme de convocation & d'élection aux assem

blées d 'Etats-généraux qui suivront celle de 1789. Sa

majesté n'a pu cette première tois concilier" tous les

vœux , ni atteindre dans chaque détail â la peri'ectiart

la plus complette ; mais elle ne doute pas que tou*

iès sujets , essentiellement intéressés au bien général*

qui doit être le réiultat de la prochaine tenue de»

Etats-généraux , ne iufpendent leurs diverles pré- ,

tentions pour s'occuper uniquement du grand objet

qui doit fixer en ce momént leur principale attention ».

On voit par la fuite de ce reniement ) que l'on ac

corde à la Provence 11 députations, c'est-à-d:re, 44

repréiéntans, aux Etats-généraux. Il a paru en même

tems & fous la mcme date des lettres de convocation

pour six autres provinces , savoir , pour le Béani y qui

enverra 8 députés, lé pays de Riviere-Verdun 4 , celui

de Bigorre 4, celui de Comn)in*es 8 , l'Artois 16 , lé

Hainaut 12 ; plus un règlement qui augmente de 4 le

nombre des députés de PAngoumois ; un enfin qui ré

duit à 8 le nombre des députés accordés précédemment

au baillage de Rennes , & augmente de 4 celui de cha

cun des baillages de Troies , de Laon & de Vitry. II

résulte de tout cela qu'il faut ajouter 104 députés à la

liste que nous avons donnée précédemment. {Paye'

n° . 31 page 67) C'est donc en tout jusqu'à présent

1075 députés , & il manque encore ceux de Paris & de

la Bretagne. , ,

L'on croit cependant que les lettres pour cet'e der

niere province ont dû s'expédier au plus tard le 16- Du

moins M. le comte de ïhiars devant repartir ce jour-là

pour son commandement , on suppose qu'il en aura été

porteur. Le bruit général est que la convocation se

sera en Bretagne par^ évêché. Du r,este on commen-

çoit à concevoir quelque espoir de calme dans cette pro

vince fí agitée, jusqu'ici.

ARTICLES DIVERS.

Extrait d'une Ufíre particulière de Vienne le 4 mars.

m A la fin de la semaine derniere , TEmpereur

honora d'une visite le feld - maréchel Laudon , avec
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<pn S. M. refta pins .d'une heure. De-là le monarque

íe rendit chez le ìeld-maréchal Haddick, & eut pa-,

reillenient avec ce général une très longue conférence.

Le lendemain de ces visites , le bruit se répandit dans

la ville , que les dépositions de la campagne étoieiit

changées, & que M. Laudon auroit le commande

ment en chef des trois corps d'armée , qui sont au

jourd'hui fous les ordres du prince de Coboorg ea

Moldavie , du prince de Hohenlohe en Transilvanie ,

& du comte de Wartenfleben au Bannat. Ce bruit

toutefois ne se soutient pas ; & l'on eft plus per

suadé que M. Laudon, très savant & trèí exréri-

menté mr-tout pour la guerre des pays coupés de

montagnes , est toujours deitiné pour la conquête de

la Boinie. On fixe au 15 de ce mois, Fépòque où

toutes les armées seront rassemblées , & au mo.r.ent

«Tàgir. Le baron de Vins est parti hier , & Ton assure

que le général Haddick prend demain ou après la route

de Semlin , & le général Laudon , lundi prochain ,

«elle de la Croatie. L'Empereur, selon toutes les ap

parences , ne tardera pas non plus à quitter cette ca

pitale , mais il n'ira d'abord qu'à Pest , où S. M. trou

vera beaucoup d'occupation , pour terminer les diffi

cultés que les Hongrois opposent , à la levée iles fub-

Hdes exigés de ce royaume pour la guerre de Tur

quie Il a été présenté à S. M. une représentation très

instante à ce sujet ; ( nous la ferons connoìtrc plus pd.i^

ticulurement par la Juiíe, fi la place le permet. )

w Le prince de Ligne ne retournera plus à Tannée'

Russe , il aura le commandement d'un corps détaché

dans les armées Autrichiennes. On lait beaucoup d'é

loges des connoissances militaires de cet aimable prince,

qui dans la guerre de 7 ans s'est montré dans toutes

îes occasions en homme brave & instruit , d'abord

comme colonel , ensuite comme général-major, il

lait les préparatifs de son départ, quoique le jour u'cu

soit pas encore fixé.

» Mais c'est principalement fur la réunion de»

talens & de Texpérience- des généraux Laudon

& Haddik , que lê public fonde l'elpérance d'uns

tampagne heureuse & brillante. L'un & l'autre ont

fait, pour ainsi dire, leur apprentissage contre le.< Turcs

rira; la guerre de 1737, l'»û dans IVrináe AWieiácu
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ne , Faútrs dans Tannée Russe ; ainsi ils. connouTent

parfaitement la manière de traiter cet ennemi. Le gé

néral Lascy n'avoit point cet avantage ; sa retraite,

cependant, s'il ie confirme qu'elle soit absolue & que

ce général abandonne tous les emplois militaires r est

à regretter. Car on ne peut nier qu'il n'ait rendu de

très-grands services, en mettant . nctre constitution

militaire fur lepied respectable , où elle lé trouve aujour

d'hui , & par où elle a mérité de servir de modelé

aux puilsances étrangères. Ce général se propose, dit-

oit, de le rendre au printems prochain aux eaux de

Spa, d'où il ii a achever fa carrière soit en Atigler

terre ', soit en Italie. « • . ;.

Extrait dune lettre de Francfort se 13 mars. 11 Au

milieu.de l'activité qui règne dans les préparatifs hos

tiles des 3 cours , de Petersbourg , de Vienne & de

Berlin, les politiques croyent entrevoir un defir se

cret de parvenir à une médiation quelconque ; & il*

■ie fondent fur ce que diveries cours étrangères à cefc

trois puilsances ont été invitées à s'occuper d'un plarï

de pacification : les spéculateurs persuadés que Ie luxfe

de la guerre est le plus ruineux de tous , s'imaginent

que les moyens de finance font devenus pénibles dans

quelques Etats ; & ils avancent que la flotte Russe: '

qui attend dans les ports de D'anemarck d'être ap*-

provisionné pour faire voile vers la Méditerranée ,

est loin d'avoir reçu tous les secours qui lui sont nê~

cefìaircs pour cela. D'autres prétendent que quand

tnéme cette flotte pourroit appareiller de la Mer Bal

tique , il est important pour elle que la politique lui

ait ménagé des stations dans d'autres ports étrangers ,

pour se ravitailler au beibin. L'événement inattendu

qui a suspendu en Angleterre l'exercice du pouvoir

"exécutif, n'a pas permis d'obtenir à cet égard du mi

nistère Britannique des dispositions décidées. D'un au

tre côté la médiation de FEspagne demandée par la

Forte, laisse la Ruffie incertaine' sur l'accueíl que la

flotte recevroit dans les ports Espagnols ; de forte qu'il

■faut non-feulement du tems pour applanir t'.vnt de diffi

cultés , mais des sommes conlidcrables pour que íesvaif-

ttux Russes se trouvent en état de quitter la Baltique. »

. Seiulin U aâ fivritr. Le nouveau pteha de Bel-
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» il est très peu contenç de ce que Ton a permis le pas

sage des couriers venant de Vienne' par Belgrade. Oo

s'attend qu'il y mettra obstacle incessamment , & qu'auf-

' sitót après les hostilités recommenceront. On en fait

les préparatifs tant ici que dans, les environs, de forte

que nous avons perdu tout espoir, de pacification,

pour cette année, . ; , ,,,,

Hermannjìadt le io février. Ce qu'on a dit/de la prise

prochaine de Jtender, & même de fou siège, étoitpre?

mature. II ne paroit pas qu'il soitcommencé , ni mëmje

qu'on s'y apprête; car ou apprend que;M« Kameus-

koy a rejoint le gênerai Romanzow., & qu'ils lè rap

prochent du Danube , ainii que le prince Cobourg.

■D'ailleurs cette place ne ièra pas d'une prise aussi facile

qu'on fe l'ùnagine , à. moins que ce ne soit par 1*1

coup de main. C'est la ville la plus conliderable dé

toute la Bessarabie ; elle a d'excellentes fortifications ,

80 mille habitans, & même en tems de paix une nom*

breusc garnison de Janissaires que commande un pacha

à 3 queues.

Livoume h 4 mars. Les dernieres lettres d'Alger ,

reçues par la voie' de Marseille , donnent avis , que

tette régence avoit ordonné le" prompt armement, de

10 batimens de guerre , savoir : 8 chebecs, & 2 bar*

ques canonnières, dans le dessein de mettre à la voil*

pour l'Archipel , aussitôt après la lune de mars , &

pour agir de concert & suivant les vues de la Su

blime - Porte. ; •

Desfrontières de Pologne, le 24 fcv. tes dernieres let

tres dePétersbourg , annoncent 1 arrivée dans cette vil

le , du prince Potemkin , du général de Soltikow, & d'un

«ourier de Berlin avec des dépêchés importantes dû

ministre Russe à celte cour. Le froid de cet hyver n'a

pas été à Pétersbourg aussi extraordinaire qu'on auroit

pu le croire ; le thermomettre de Réaumur n'y est pa s

itefcendu plus bas que" 24 degrés & demi ; mais à Mol-

cou , il a été jusqu'à 33 ,;au dessous de la glace. .>

On parle d'une rencontre entre les Russes & les Po

lonais. Voici à quelle occasion : Une division ilu régi

ment Polonois , Schydlowsky vouloit s'opposer à dés

troupes Russes qui traverfoient l'Ukraine ; celles-ci >
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îirtdiçnées de se voir arrêtées dans leur marche, son»

«liient fur les Polonois , & en mirent en pieces 17©

h mmes. La république a envoyé lur le champ une

estalette à la cour de Berlin , pour en demander un

íecours de 20 mille hommes. *

Ratisbonne le 13 mars. Nous apprennons de Vienne

que l'Empereur destine la place éminente de gouver

neur de cette capitale , & de toute FAutriche au des

sus & au delìòus de l'Enns, au général de cavale

rie, prince de Saxe-Cobourg , comme la récompense

des travaux & de la bonne conduite qu il a tenu*

pendant k campagne derniere. — On débite que dans

la prochaine, on fera usage de la nouvelle poudre

à canon, qu'à inventée le célèbre minéralogiste de

Born, & qui fait dit-on, un effet double de la pou-

dte ordinaire , quoiqu'il n'entre point de salpêtre dans

& compolition. '■.<. s, . •. s' ; . ' . . -

Madrid le 18 février. Les grandes fêtes pour Va*

rënement de S. M. au trône font renvoyées jusqu'a

près les couches de la reine , qui est enceinte de plu-

iieurs mois. Ce fera feulement alors que les repré*

fentans des provinces & députés des villes viendront

prêter ferment au nom de la nation , & reconnoîtne

pour prince des Asturies le fils aîné de L. M. — No.-

tre cour ayant décidément résolu d'employer fes bons

pffices pour pacifier la Porte avec les deux cours

impériales , nous avons le piaiiìr d'apprendre que uon-

ieulement fa médiation est aujourd'hui agréée par

ces deux cours, mais encore que le grand -seigneur

a fait remercier très civilement notre monarque de

J'interét qu'il prend à la prospérité de l'empire Otto

man. Cependant comme S. H. n'a point encore donné

<ie réponse cathégorique aux propositions qui lui ont

été faites jjpar notre cour , il paroît indubitable que

le Divan veut tenter le fort d'une seconde campagne ,

pour tâcher par de meilleurs succès d'obtenir des con-

ilit5»">ns fiïns honorable5

FerfaiUesle x 2 mars. M. le Duc de la Vanguyon, am

bassadeur de France en Espagne a obtenu un nouveau

rongé pour venir passer quelque tems à Paris. M. le

comte de Chalon , notre ambassadeur à Venile, passe x

Lisbonne en la même qualité, & fera remplacé pa-

M. le Marquis de Bombelies qui lui succède à Venise

I


